
Ref. formation 202205135274

Gestion des salariés

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CCI MONT-DE-MARSAN ET CEL
Marie-Luce Ferry
05.58.05.44.50
ml.ferry@landes.cci.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Avoir plus de 18 ans

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Maîtriser les fondamentaux de la gestion des salarié(e)s en 2022. Identifier les enjeux stratégiques de la gestion RH Intégrer la période COVID
dans la gestion quotidienne des salarié(e)s Professionnaliser les méthodes de travail

Contenu et modalités d'organisation

Organiser l'entrée du salarié et respecter les obligations liées à l'embauche De la promesse d’embauche au contrat de travail Les formalités
d'embauche : (DPAE, registre unique du personnel, sécurité, livret d’accueil) Les obligations concernant les visites médicales (embauche,
reprise) Les contrats de prévoyance, l'épargne salariale Les formalités en période d’état d’urgence sanitaire L’intérêt de la digitalisation
appliquée aux formalités d’embauche Quiz : les obligations de l'employeur à l'entrée du salarié Le choix des contrats de travail Le contrat à
durée indéterminée Les contrats spécifiques : CDD, contrat à temps partiel, contrats d'apprentissage et de professionnalisation Les contrats
saisonniers et les contrats d’usage Les obligations à respecter concernant les stagiaires et les travailleurs étrangers Le suivi et la rupture de
la période d’essai Suivre l'exécution du contrat de travail Le suivi du temps de travail des temps plein, temps partiel, des salariés sous
conventions de forfait Les documents nécessaires au contrôle des temps de travail. Modalités de décompte et gestion des heures
supplémentaires, des heures complémentaires, du travail de nuit, du travail du dimanche et des jours fériés Gérer les absences et leur
indemnisation (maladie, accident du travail/trajet, congé maternité, temps partiel thérapeutique) et assurer les formalités administratives
(Signalement DSN, attestation de salaire, DAT, dossier de prévoyance) Les congés payés : des règles d'acquisition à l’indemnisation Quiz :
les règles à connaître en matière de gestion du temps de travail Le suivi de la formation dans l’entreprise Le plan de développement des
compétences Le CPF et le CPF de transition Les entretiens professionnels Les règles de vie en entreprise Code du travail et convention
collective Le règlement intérieur Comprendre l’usage et sa dénonciation Les affichages obligatoires Le DUERP et les mises à jour nécessaires
Impact de la loi Santé au travail sur le DUERP Appliquer les sanctions disciplinaires Le principe d’évaluation de la faute Les délais : La
procédure et le respect du règlement intérieur, le principe de sanction unique. Gérer les obligations liées à l’Etat d’urgence sanitaire La fin et
la rupture du contrat de travail Les différents modes de rupture et leurs conséquences : Démission, rupture conventionnelle / Licenciement,
départ et mise à la retraite / La fin du contrat à durée déterminée / La transaction Les documents à remettre Atelier : Etablissement d’un
règlement intérieur et mise en oeuvre d’une procédure de licenciement Les réformes Impact des récentes réformes sur la gestion des
salarié(e)s Identifier les sources de veille utiles

...
Durées de la formation
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte

Validation(s) Visée(s)

> Attestation de fin de formation

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00303220
du 23/05/2022 au

31/12/2024
(40)

CCI MONT-DE-
MARSAN ET CEL

Non
éligible

00303219
du 23/05/2022 au

31/12/2024
(40)

CCI MONT-DE-
MARSAN ET CEL

Non
éligible


